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PRÉFECTURE DU NORD
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

-Arrêté préfectoral portant classement d’office de la voie privée ouverte à la circulation publique dite
« rue Neuve » située sur le territoire de la commune de Téteghem-Coudekerque-Village

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DES HAUTS DE FRANCE

- Arrêté portant délégation de signature pour le centre de Lille-Annoeullin
- Décision portant délégation de signature pour l’accès aux dispositifs et aux enregistrements de vi-

déoprotection N°561 /2022 (annule et remplace la note du 400 /2022 du 15 juin 2022)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

- Décision N°2022-T-Affectations 59-04 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de
contrôle et organisation des intérims

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

- Délégation de signature du pôle contrôle expertise de Lille en matière de contentieux et gracieux fis-
cal
- Délégation de signature du pôle contrôle revenus / patrimoine de Dunkerque en matière de conten-
tieux et gracieux fiscal
-  Délégation  de  signature  du  pôle  contrôle  revenus  /  patrimoine  de  Valencienne  en  matière  de
contentieux et gracieux fiscal
- Délégation de signature du service départemental d’enregistrement de Lille en matière de conten-
tieux et gracieux fiscal
- Délégation de signature du service des impôts des entreprises de Lille en matière de contentieux et
gracieux fiscal
-  Délégation de signature du service des impôts des particuliers de Grand Lille Est  en matière de
contentieux et gracieux fiscal
- Délégation de signature du service de la publicité foncière et d’enregistrement de Dunkerque en
matière de contentieux et gracieux fiscal

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

- Décision N°94/2022 portant mesure temporaire de restriction de navigation
- Décision N°95/2022 portant autorisation d’une manifestation nautique
- Décision N°96/2022 portant autorisation d’une manifestation nautique
- Décision N°97/2022 portant mesure temporaire de restriction de navigation
- Décision N°98/2022 portant autorisation d’une manifestation nautique

CROUS DE LILLE

- Décision portant habilitation de signature de Madame Martine Havez
- Décision portant délégation de signature à Madame Karin Leuridan
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DECISION PORTANT HABILITATION DE

Madame Martine HAVEZ 

Le Directeur Général du CROUS de LILLE 

Vu le décret n ° 53-1227 du 10 décembre 1953, ensemble le décret n ° 62-1587 du 29 décembre 1962, 
portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 

Conformément aux instructions contenues dans la réglementation M9 1 du 1er février 1996 Titre 2 
-chapitre 2 - art 1.3.1 et suivants relatives à la délégation de signature de /ordonnateur, d'une part, 
et aux articles 170.12 et suivants de l'instruction générale mise à jour en juillet 1983 relative à 
la présentation des pièces justificatives dordre de dépenses, d'autre part, 

Vu le décret n °2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Vu l'arrêté ministériel en date du 12 octobre 2015 portant nomination et classement de Monsieur 
Emmanuel PARISIS, dans remploi de Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires et 
Scolaires de LILLE à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l'arrêté rectoral du 09 juin 2020, nommant Mme Séverine DELIESSCHE, Directrice Adjointe du 
CROUS de LILLE à compter du 13 juillet 2020, 

Vu la décision d'affectation n °2022-577 en date du 30 août 2022 nommant Madame Martine HAVE.Z, 
Responsable d'approvisionnement du restaurant universitaire Barrois à Villeneuve d'Ascq 

DECIDE 

Article 1er -

Dans le cadre de la GBCP, Madame Martine HAVEZ est autorisée, sur le budget de fonctionnement du 
restaurant 

En dépense 

1. à saisir les bons de commandes dans le logiciel GARONNE;
2. à constater et certifier du service fait.

Article 2 -

En cas d'empêchement du responsable d'approvisionnement, possibilité lui est donnée de déléguer la 
saisie des bons de commande dans le logiciel Garone à tout autre personne, désignée par le directeur 
d'unités de gestion. 

SAG 2022 Mme HAVEZ 

Barrois 








